
Subventions et crédits d’impôt disponibles dans le cadre du 

Programme d’apprentissage en milieu de travail (PAMT) 

 

N.B. Les informations contenues dans ce document font référence aux programmes 

gouvernementaux en vigueur en septembre 2009. Il importe de bien s’informer sur tout 

changement qui pourrait survenir à cet égard.  Veuillez prendre note que les 

informations fournies par le ministère du Revenu du Québec et l’Agence du revenu du 

Canada prévalent en tout temps. 

 

Pour les apprentis 

 

Au niveau fédéral, il existe deux subventions dont peuvent bénéficier les apprentis du 

PAMT pour l’ouvrier ou l’ouvrière en aménagement paysager puisque le métier 

d’horticulteur-paysagiste a été désigné Sceau rouge au Québec, en Ontario, au 

Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta et en Colombie-Britannique. 

 

1- La Subvention incitative aux apprentis (SIA) : Il s’agit d’une subvention 

imposable de 1 000 $ par année, jusqu’à concurrence de 2 000 $ par personne. 

La subvention est offerte aux apprentis une fois qu’ils ont terminé la 1re ou la 2e 

année (ou un niveau équivalent) de leur programme d’apprentissage dans l’un 

des métiers désignés Sceau rouge. Cette subvention vise à aider les apprentis à 

défrayer une partie de leurs frais de scolarité, de déplacement et d’achat de 

matériel de même qu’à les encourager à terminer leur programme 

d’apprentissage et à obtenir le Sceau rouge qui leur permet d’exercer leur métier 

partout au Canada. Pour plus d’information sur la Subvention incitative aux 

apprentis (SIA), consultez le site Internet de Ressources humaines et 

Développement des compétences Canada au 

http://www.rhdcc.gc.ca/fra/competence/metiers_apprentissage/sia/index.shtml. 

Pour présenter une demande en ligne, rendez-vous au 

https://srv212.services.gc.ca/iHost13/Questionnaire.aspx?sid=1cee94fc-c2dc-

468a-95fc-afb428369af5&lc=fra&iffsappid=AIG-SIA&iffssid=36574562-9619-

4b72-808c-5f68cc540b19.  
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2- La Subvention à l’achèvement de la formation d’apprenti (SAFA) : Il s’agit 

d’une subvention imposable de 2 000 $ maximum par apprenti inscrit. Cette 

subvention leur est accordée après la réussite de leur programme 

d’apprentissage et l’obtention de leur certificat de qualification professionnelle 

dans un métier désigné Sceau rouge depuis le 1er janvier 2009. Elle vise à 

encourager les apprentis inscrits dans un métier désigné Sceau rouge à terminer 

leur programme d’apprentissage et à obtenir leur certificat de qualification 

professionnelle. Pour plus d’information sur la Subvention à l’achèvement de la 

formation d’apprenti (SAFA), consultez le site Internet de Ressources humaines 

et Développement des compétences Canada au 

http://www.rhdcc.gc.ca/fra/competence/metiers_apprentissage/safa/index.shtml. 

Pour présenter une demande en ligne, rendez-vous au 

https://srv212.services.gc.ca/iHost13/Questionnaire.aspx?sid=50019778-c90f-

44dc-94d7-c07eac531dd0&lc=fra&iffsappid=ACG-SAFA&iffssid=4aca63d5-4776-

4cec-8b64-991e58f22f02.  

 

Pour les entreprises 

 

Les entreprises qui participent au PAMT peuvent également obtenir de l’aide financière 

de deux façons, soit par le biais : 

- Du crédit d’impôt pour stage en milieu de travail du gouvernement du Québec; 

- Du crédit d’impôt pour la création d’emplois d’apprentis (CICEA) de l’Agence de 

revenu du Canada.  

 

1- Le crédit d’impôt pour stage en milieu de travail du gouvernement du 

Québec : Les entreprises peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt du 

gouvernement du Québec afin de financer une partie de leurs dépenses liées au 

PAMT.  Pour ce faire, elles doivent vérifier leur admissibilité à ce crédit d’impôt 

auprès du ministère du Revenu du Québec.  Le montant du crédit dépend de la 

forme d’organisation de l’entreprise.  Les informations relatives aux dépenses 

admissibles et au montant du crédit alloué se retrouvent dans le tableau à la 

page suivante. 
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Dépenses admissibles Crédit 

 
Sociétés 

 
30 % 

 
(maximum : 180 $ / semaine) 

 
Crédit maximal : 9 360 $ / année 

 
Salaire de l’apprenti(e) 

(maximum : 18 $ / heure) 
 

+ 
 

Salaire du compagnon 
(maximum : 30 $ / heure pour un maximum de 

10 heures / apprenti / semaine) 
 

Total maximum : 600 $ / semaine 
 
 

 
Particuliers en affaires (entreprises 

enregistrées ou travailleurs autonomes) 
 

15 % 
 

(maximum : 90 $ / semaine) 
 

Crédit maximal : 4 680 $ / année 

 

Par ailleurs, le crédit d’impôt pour stage en milieu de travail peut être bonifié pour les 

personnes handicapées et les personnes immigrantes. Prenez note que les travailleurs 

étrangers saisonniers ne sont pas des personnes immigrantes. 

 

Les entreprises pourront télécharger le formulaire « Crédit d’impôt pour stage en milieu 

de travail » sur le site Internet du ministère du Revenu du Québec au 

http://www.revenu.gouv.qc.ca/documents/fr/formulaires/co/co-1029.8.33.6(2008-

10)d8.pdf.  

 

Quant aux montants non remboursés par le crédit d’impôt, ils peuvent être comptabilisés 

dans les dépenses relevant de la Loi favorisant le développement et la reconnaissance 

des compétences de la main-d’œuvre pour les entreprises ayant une masse salariale 

supérieure à un million de dollars (1 000 000$).  Les entreprises assujetties à cette loi 

doivent compléter le formulaire « Sommaire des retenues et des cotisations de 

l’employeur  » disponible au 

http://www.revenu.gouv.qc.ca/documents/fr/formulaires/rlz/rlz-1.s(2008-10)d8.pdf afin de 

déclarer au ministère du Revenu les investissements faits en formation.  De plus, les 

entreprises ayant une masse salariale supérieure à un million de dollars (1 000 000 $) 

doivent fournir à la Commission des partenaires du marché du travail une déclaration de 

leurs activités de formation.  Le « Formulaire à remplir par l’employeur » est disponible 

au http://emploiquebec.net/formulaires/pdf/00_fdrcmo_EQ6298-032008.pdf.   
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2- Le crédit d’impôt pour la création d’emplois d’apprentis (CICEA) de 

l’Agence de revenu du Canada : Il s’agit d’un crédit d’impôt non remboursable 

qui équivaut à 10 % du salaire et du traitement admissibles payables aux 

apprentis admissibles pour un emploi occupé après le 1er mai 2006. Le montant 

maximal du crédit est de 2 000 $ par année pour chaque apprenti admissible.  

Pour bénéficier du crédit d’impôt, les entreprises doivent embaucher des 

apprentis inscrits à un Programme d’apprentissage en milieu de travail (PAMT) 

désigné Sceau rouge. Le formulaire pour demander ce crédit d’impôt dépend de 

la forme d’organisation de l’entreprise. Pour les particuliers, le formulaire 

T2038(IND) « Crédit d’impôt à l’investissement (particuliers) » est disponible au 

http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/t2038_ind/t2038-ind-09f.pdf. Pour les sociétés, 

le formulaire T2SCH31 « Crédit d’impôt à l’investissement – Sociétés » est 

disponible au http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/t2sch31/t2sch31-09f.pdf. Pour 

plus d’information sur le crédit d’impôt pour la création d’emplois d’apprentis 

(CICEA), rendez-vous sur le site Internet de l’Agence du revenu du Canada au 

http://www.cra-arc.gc.ca/whtsnw/pprntcshp-fra.html. 
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